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Paris, le 10 juillet 2009 
 
 

Valérie Pécresse, ministre de l’Enseignement supérieur et de la recherche, a reçu les présidents des 33 
universités qui passeront à l’autonomie au 1er janvier 2010. Au total,  la France comptera ainsi  51 
universités autonomes, soit plus de  60% des universités françaises. 
 
 
 
 

 
Liste des établissements autonomes au 1er janvier 2010 

 
Aix-Marseille 1; Aix-Marseille 3; Angers; Avignon; Besançon; Bordeaux 1; Bordeaux 2;Brest; Clermont Ferrand 
2;Compiègne; Dijon; Grenoble 1; Lille 2; Littoral ; Lorient; Lyon 3; Metz; Montbéliard; Montpellier 2;Nantes; Nice; 
Paris 02; Paris 11; Paris 12; Paris 13; Pau; Poitiers; Rennes 1; Rennes 2; Toulouse 3; Tours; Valenciennes; 
Versailles- Saint-Quentin  
 
A ces  universités, s’ajoutent également 6 établissements d’enseignement supérieur : 
Ecole normale supérieure d’Ulm, Ecole normale supérieure de Lyon, Ecole normale supérieure Lettres et 
sciences humaines de Lyon, l’Institut national polytechnique de Grenoble, l’Institut national polytechnique de 
Lorraine et l’Institut national polytechnique de Toulouse. 
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